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formée du canton de Berne, est provisoirement approu- 9 sept,

vée pour le terme de trois ans, avec les modifications 1863,

suivantes :

a. Les pasteurs ne peuvent se charger des catéchis¬

mes (Art. 4 dernier alinéa) que d'accord avec le

régent auquel ces fonctions étaient confiées jusqu'alors.

b. Lorsque le pasteur, le consistoire, et la ou les
commissions d'école de la paroisse ne peuvent pas
tomber d'accord pour fixer le temps des deux cours
(art. 7), le préfet décide de concert avec le doyen
et l'inspecteur des écoles.

La Direction des cultes est autorisée à tenir
compte des circonstances extraordinaires.

2. L'ordonnance concernant l'instruction religieuse
de la jeunesse dans l'Eglise évangélique réformée du
canton de Berne entre aussitôt en vigueur.

Elle sera insérée au Bulletin des lois et décrets et
on outre expédiée aux consistoires, au pasteurs, aux
inspecteurs d'écoles et aux commissions d'école.

Berne, le 9 septembre 1863.
Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président
P. MIGY.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. Tryechsel.

ORDONNANCE 2 <><*.

1863.

concernant le mesurage de la Tourbe.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,
Considérant que le mode de mesurage de la tourbe,

tel qu'il est déterminé par l'art, ë de l'ordonnance du
Année 1§63. 11
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29 od. 1852 paraît ne pas convenir pour le transport
par voie ferrée,

Sur la proposition de la Direction de la justice et
de la policce,

arrête :

Art. lor La vente de la tourbe peut aussi avoir lieu
en caisses de forme quelconque. Toutefois ces caisses

doivent avoir, comme le prescrit l'ordonnance précitée,
une contenance de 83 pieds cubes pour une charge
simple et de 167 pieds cubes pour une charge double.

Art. 2. Cette ordonnance, qui entre immédiatement
en vigueur, sera insérée dans la Feuille officielle ainsi

qu'au Bulletin des lois.
Berne, le 2 octobre 1863.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

P. MIGY.
Le Secrétaire d'Etat,

Dr. Tutechsei..

ARRÊTÉ

portant augmentation du Traitement de quel¬

ques Receveurs de l'ohmgeld.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,
Considérant que par suite des changements survenus

dans la circulation des marchandises et de
l'augmentation d'affaires qui en a été la conséquence, les

traitements de quelques receveurs ne sont plus en
rapport avec leur travail, et qu'il est dès lors nécessaire

d'apporter des modifications à la loi du 28 mars 1860

sur les traitements;
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Faisant application de l'art. 19 de cette loi, 16 oct-

arrête :
1863-

A dater du 1er octobre 1863, les traitements des

receveurs des bureaux d'ohmgeld ci-après dénommés
sont augmentés comme suit;
Le receveur d'ohmgeld de

la gare de Berne touchera fr. 2000 au lieu de fr. 1700

non compris le logement;
Le receveur dubureau d'An-

genstein » 1700 • » 1500

non compris le logement;
Le receveur du bureau de

Bienne > 1200 * • < » 1100

Le receveur du bureau des

Convers - 1200 - 1000

non compris le logement;
Le receveur du bureau de

S' Jean » 500 » > • 400

L'adjoint du bureau de

Bienne » 900 « » • » 800
outre le logement dans l'ancien bâtiment de l'ohm-

geld à Nidau.
L'arrêté du 15 juillet 1861, relatif aux traitements

des préposés du bureau de Bienne, est rapporté.
La Direction des,finances est chargée de l'exécution

du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin des

lois.
Berne, le 16 octobre 1863.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Vice-Président,

SCHENK.
Le Secrétaire d'Etat,

Dr. Tr^echsel.
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